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Das Flugzeug. Technisches Reglement Nr. 317 dei
schweizerischen Armee. Zu beziehen bei der Eidg.
Drucksachen- und Materialzentrale, Bundeshaus Ost,

Bern, zum Preis von Fr. 2.10.

Es gibt selten technische Réglemente, die über den
Rahmen des internen Gebrauchs hinausgehen und das
Interesse eines grossen (aucht nicht-militärischen)
Leserkreises zu erwecken vermögen. Das Reglement
«Das Flugzeug» ist eines dieser seltenen; es ist für
solche geschrieben, die alles, was mit Flugzeug und
Fliegen zusammenhängt, näher kennen lernen möchten.

In über 130 Seiten mit zirka 190 Figuren behandelt
es die Ilauptbegriffe des Flugwesens (Definierung der

Begriffe, Flugzeug-Erkennungsdienst, Einteilung und
Bezeichnung der Flugzeugtypen nach Verwendungszweck),

die Grundlagen der Fluglehre (Aerodynamik
und -Statik), den Aufbau des Flugzeugs (Zelle, Motor,
Instrumente, Bewaffnung) und die Betriebsstoffe
(Gewinnung, Destillation usw.). Ein übersichtliches
Sachwortverzeichnis erleichtert das Aulfinden der
zahlreichen Begriffe.

Es ist von jeher als ein Mangel empfunden worden,
dass die Fachliteratur dieses Gebietes aus dem Ausland
bezogen werden musste, um so mehr ist zu begrüssen,
das unsere Fliegertruppe nun ein eigenes, umfassendes

Werk geschaffen hat. (Ewe)
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Les nouvelles prescriptions de contrôle de la P. A.

•Au début de cette année les nouvelles prescriptions
de contrôle de la P. A. furent remises à tous les
commandants de la P. A. L'innovation essentielle consiste
dans la tenue du contrôle de corps de tous les hommes
astreints au service de la P. A. Il ne s'agit pas d'un
contrôle spécial fait par le S.-j-P. A., mais de l'exécution

de l'ordonnance du Conseil fédéral du 10 avril 1915

sur les contrôles militaires. Les services du D. M. F.
tiennent les contrôles de corps des états-majors fédéraux

et unités fédérales, les autorités militaires
cantonales des états-majors cantonaux et unités
cantonales. Le service de la P. A. tiendra un contrôle des

troupes de la P.A., comme par exemple, le service du

génie du D. M. F. tiendra un contrôle de corps des

troupes du génie. 11 est essentiel que les autorités fédérales

ct cantonales de contrôle établissent une nouvelle
cartothèque uniforme pour toutes les troupes. A
l'exception du S.-(-P.A., toutes les autorités de contrôle
tiennent déjà depuis toujours un contrôle de corps,
soit sous la forme de livres, soit sur des cartes
individuelles.

Quant à la nécessité et à l'utilité du contrôle des

troupes de la P. A., l'établissement à l'heure actuelle
de celui-ci se motive pour les raisons suivantes: Lc
manque d'un moyen uniforme permettant de contrôler
tous les hommes astreints au service de la P. A., s'est
fait sentir dès le début. Tant que la deuxième guerre
mondiale exigeait l'état de préparation constant de la
troupe, il était impossible de trouver le temps nécessaire

pour procéder, à côté des travaux courants el
plus urgents, à l'établissement des 2 X -lO'OOO caries des
unités P.A. locales. Le service actif étant terminé, nous
avons maintenant la possibilité de procéder à ce
travail qui doit être effectué avec une exactitude scrupuleuse.

Un des buts principaux du contrôle de corps
permet de suivre un homine attribué à la P.A. durant
loute la période pendant laquelle il est astreint à ce
service, ce qui empêche de le perdre de vue, malgré
des changements de domicile, les congés, etc. Dans la
P. A., un changement de domicile amène généralemcnl
une incorporation dans une nouvelle unité P.A. Il esl
donc plus ou moins facile pour un homme de se sous-
Iraire au service. Pendant la guerre, un contrôle était
encore garanti grâce aux nombreux services à faire
et à l'état de piquet constant. Aujourd'hui, le danger
d'une diminution des effectifs des unités est évident,

si un contrôle efficace des effectifs ne veille pas à ce

que les hommes incorporés restent dans la P. A., même
en cas de changement de domicile, ce qui les fait
perdre de vue par les commandants des unités.

Il est clair que l'établissement de tous ces contrôles
nécessite un cerlain temps. L'ordonnance citée plus
haut prescrit que les contrôles de corps devront être
établis jusqu'au 31 octobre 1917. Les unités P.A. seront
groupés par cantons et les contrôles de corps seront
établis dans l'ordre alphabétique. Jusqu'à présent, les
contrôles de corps des unités P.A. sont établis pour
trois canlons et dans la première moitié de 1910, les
contrôles seront mis à jour pour tous les bataillons.

Pour la mise à jour du contrôle de corps, il est
nécessaire de retirer les L. S. et cela aussi dans les différents

services du D. M. F. qui possèdent déjà lc
contrôle de corps. La nouvelle carte a des rubriques qui
ne peuvent être remplies qu'au vu des L. S. L'envoi des
L. S. cause à l'heure actuelle aux commandants
certains ennuis, mais il ne faut pas oublier qu'il leur sera
remis plus tard du contrôle de corps complet (système
feuilles mobiles), qui facilitera énormément une vue
d'ensemble et un contrôle de l'unité.

Ein kleines Flugzeug für den Privatgebrauch.

Die amerikanische «Republican Aviation Corporation»

gibt die Fabrikation eines kleinen Amphibienflugzeuges

für den Privatgebrauch bekannt, das nach
dem Kriege serienweise hergestellt werden soll. Der
Preis des neuen «Thunderbolt Amphibian» wird sich
auf weniger als 4000 Dollar stellen. Es ist, laut
Zeitschrift «Neuheiten und Erfindungen», Bern, Heft 4,

1915, ein Ganzmctall-Eindecker, bei dem lediglich die
Flügelcnden sowie andere Steucrorganc aus anderem
Material bestehen, ferner ist die obere Hälfte der für
vier Passagiere berechneten Kabine aus Plexiglas
hergestellt, um einen unbehinderten Ausblick zu
gewähren. Der Antrieb erfolgt durch Heckmotor und
Heckpropeller, der 6-Zylindermotor weist eine Stärke
von 175 PS auf und verleibt dem Flugzeug eine
Höchstgeschwindigkeit von über 190 Stundenkilometern,

was einer Reisegeschwindigkeit von beinahe
170 Stundenkilometern entspricht. Eine bisher nur bei
Sturzfliegern übliche Vorrichtung an den Flügelenden
setzt die Landegeschwindigkeit auf 80 Stundenkilometer

herab. r.

39


	Kleine Mitteilungen

